
Accusé de réception en préfecture
062-344077672-20240614-9300A-DE-1-1
Date de télétransmission : 24/06/2024
Date de réception préfecture : 24/06/2024

Acte certifié exécutoire

Bruno FONTALIRAND
Directeur général

Pas de Calais Habitat
4, avenue des Droits de l'Homme

CS209 – ARRAS 62022 Cedex

PAS DE CALAIS HABITAT
Office Public de l'Habitat

DECISION EXTRAITE DU PROCES VERBAL DE LA REUNION
DU BUREAU DU CONSEIL D'ADMINISTRATION

SEANCE DU 14 JUIN 2024

Président : Monsieur COTTIGNY

Présent  s : Monsieur  COTTIGNY,  Monsieur  LEROY,  Madame  AIT-CHIKHEBBIH,
Madame DUHEN, Monsieur MELLICK, Madame ROSSIGNOL.

Excusé : Monsieur MALFAIT.

SAINT  NICOLAS LEZ  ARRAS -  Le  Clos  des  Champs  Construction  de  28
logements semi collectifs 
Lancement

Direction du patrimoine et de la maitrise d'ouvrage
Rapporteur : M. 

I – CONTEXTE

Lors de la séance du 19 novembre 2021, le Bureau du Conseil d’administration de
Pas-de-Calais habitat  a validé la faisabilité  d’une opération de construction de 28
logements semi-collectifs sur la friche industrielle Mory Bekaert à Saint Nicolas lez
Arras.   

La présente délibération porte sur le lancement de l’opération.

II – RAPPEL DU PROJET

Le terrain de 3 749 m² se situe au nord de la commune le long de la rue Raoul Briquet.
Il a été aménagé par la Communauté Urbaine d’Arras (Annexe 1). Son acquisition a été
validée par le Bureau du Conseil d’Administration de Pas-de-Calais habitat lors de la



séance du 11/12/2020. 

Il est prévu la construction de 2 bâtiments de 14 logements regroupant chacun :

 6 T2 et 1T4 de plain-pied au rez de chaussée
 1T4 et 6T3 en duplex à l’étage

Soit 28 logements répartis en 12T2, 12T3 et 4T4 (Annexes 2 et 3).   

La performance énergétique du projet sera au minimum équivalente à la RT2012.
La production d’eau chaude et le chauffage se feront par une chaufferie collective gaz.

III - BILAN FINANCIER PRÉVISIONNEL

Le financement retenu est de 8 PLAI et 20 PLUS. Le prix de revient prévisionnel de
l’opération est de 4 779 690€ TTC (Annexe 4).

V - PLANNING PREVISIONNEL

juin 2022 : Arrêté permis de construire
Décembre 2023 : Appel d’offres des entreprises
Juin 2024 : Attribution des entreprises
Juillet 2024 : Signature de l’acte d’acquisition
Septembre 2024 : Démarrage des travaux 
Janvier 2026 : Livraison des logements 

*****
Au vu des éléments proposés et après en avoir délibéré, les membres  du Bureau :

 autorisent le lancement de l’opération, sous réserve de la signature de l’acte
d’acquisition

Décision adoptée à l'unanimité
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